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I. Rappel des moyens techniques et humains, 
contexte dôintervention 

 

A. EPIDROPT 

 

EPIDROPT est un syndicat mixte ouvert regroupant 2 syndicats (le Syndicat Mixte 

du Dropt amont, le Syndicat mixte du Dropt aval (depuis le 01/01/2017)), et les 3 

départements : Dordogne, Gironde et Lot et Garonne. 

Structure Nombre de communes adhérentes 

Syndicat Mixte du Dropt amont 49 

Syndicat Mixte du Dropt aval 133 

TOTAL  182 

 

Tableau 1 : Répartition du nombre de communes par structure 

 

Le bassin versant, dôenviron 1 350 km² sô®tend sur trois départements : le Lot et 

Garonne, la Dordogne et la Gironde. Le Dropt est un affluent rive droite de la Garonne dôune 

longueur dôenviron 130 km. Le territoire sôest ®largi au-delà du bassin versant du Dropt avec 

les affluents de Garonne du ruisseau des Saules jusquôau bassin versant du Galouchey. 

 

EPIDROPT propose à ses adhérents plusieurs services, dont lôassistance 

technique ¨ lôentretien des rivi¯res, le portage du SAGE, le soutien dô®tiage des axes 

réalimentés.  
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B. Moyens techniques et humains 

 

EPIDROPT est composé dôun Directeur / Animateur SAGE : Stéphane JARLETON 

(à temps plein), dôune secrétaire à 35 h : Isabelle BORIE, et dôun technicien rivière : 

Alexandre BOUSQUET (à temps plein), dôune technicienne Zones Humides et cours dôeau 

affluents de Garonne (à mi-temps) depuis le 1er août 2019 et dôune animatrice Natura 2000 

(0.35 ETP) et une animatrice PAEC Dropt amont (0.15 ETP), et dôune secr®taire ¨ 8 h avec 

heures supplémentaires en fonction des besoins. 

Il est présidé par M. FARESIN Stéphane. 

 

 

Lôanimateur SAGE et les techniciens rivi¯re disposent dôun v®hicule chacun, 

dôordinateurs fixe et de deux portables. 

Ils b®n®ficient de lôaide dôun agent technique qui participe à diverses actions dont 

lôentretien des plantations, gestion coordonn®e des ouvrages, plantation de bouturesé 

De plus, EPIDROPT ayant une nouvelle mission OUGC, une personne a été recrutée à ce 

poste OUGC (35 h) depuis le 1er août 2024. 

Un Agent technique supplémentaire peut être embauché ponctuellement en cas de besoin 

pour le d®broussaillage, les plantations en r®gie, lôarrosage des plantations, lôentretien des 

®cluses et le pi®geage de ragondinsé 

 

 

 

Le Président

FARESIN Stéphane

Secrétariat

BORIE Isabelle

Secrétariat 

LEMARCHAND Lucie

Technicienne rivière / OUGC

BORIE Isabelle

Technicien 
rivière

BOUSQUET  
Alexandre

Technicienne 
zones humides

LAINÉ Manon

Directeur des services / Animateur SAGE

JARLETON Stéphane

Agent technique

MEYNIEU Thierry
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II. Bilan dôex®cution des missions 
 

A. Missions envisagées 

 

Les missions envisag®es pour lôann®e 2024 ®taient : 

 

- Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : finalisation des travaux 

à Bagas avec un film de promotion des travaux, 

- Promotion du film des travaux de continuité écologique de Bagas, 

- Valorisation pédagogique du site de Bagas, 

- Pr®sence du Vision dôAm®rique sur le Dropt 

- Finalisation de la conception dôune exposition itin®rante sur le Dropt (10 rolls 

up avec les thématiques suivantes : Gouvernance, SAGE, Natura 2000, zones 

humides, hydromorphologie, Erosion des sols, restauration de la continuité 

écologique, restauration de la ripisylve et plantations de haies et ripisylveé et un 

livret jeu pédagogique autour du lac du Lescourroux, 

- Finalisation des dossiers réglementaires pour la renaturation du ruisseau des 

Tanneries pour la protection contre les inondations du collège de Monségur et 

réalisation des travaux, 

-  Participation au travail du technicien rivi¯re pour la mise en îuvre du PPGCE 

sur le bassin versant du Dropt et les affluents de Garonne,  

-  Suivi et accompagnement de lôanimatrice Natura 2000 rempla­ante (Cong® 

maternité), 

- Suivi de lôinventaire des zones humides sur le bassin versant du Dropt, 

- Réalisation des comptes-rendus de la CLE 

- Suivi et accompagnement des EPCI dans lô®laboration de leur PLU ou PLUi, 

- Pr®sentation ¨ la CLE des actions dôEpidropt et des syndicats de rivi¯re, 

- Strat®gie agricole et de son programme dôactions agricoles (phase 3 et phase 

4) avec lôaccompagnement de lôIFREE et de SCE 

- Stratégie de préservation et restauration des zones humides, 

-   Mise en îuvre des actions ®conomies dôeau (Agriculture) d®finies dans lôAAP 

de lôAgence de lôeau Adour Garonne, 

- Renouvellement des 300 compteurs avec la t®l®rel¯ve de lôensemble des 

usagers sur les axes réalimentés, 
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- Bilan de lôOrganisme unique de gestion collective 2024 

Amélioration de la connaissance des prélèvements sur les axes non 

réalimentés et les retenues déconnectées  

Installation du comit® de gestion de lôOrganisme Unique de Gestion Collective 

Dropt et de son règlement intérieur si accord des membres, 

Séparation des volumes entre le système réalimenté et le non réalimenté. 

- Mise en oeuvre et suivi des PAEC 2024 sur le secteur Dropt amont et le territoire 

Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt, 

- R®alisation du nouveau site Internet dôEpidropt responsive design et articles de 

presse, 

- Réalisation du BP 2024 et du CA 2023 avec comptabilité analytique (M 57) 

(GEMAPI, hors GEMAPI), et des notes et comptes rendus dôEPIDROPT et des 2 

syndicats de rivière (SM Dropt amont et SM Dropt aval), 

-  Participation aux réunions de la Commission Locale de Gestion du Dropt, 

-  Plan de gestion du site des lacs du Brayssou et de la Ganne (suivi milieux 

espèces et travaux), 

- Accompagnement de la commune dôIssigeac dans la mise en îuvre de son 

plan de gestion des bords de la Banège, 

- Suivi de la qualit® des plans dôeau du Brayssou, des Graoussettes, et du 

Lescourroux, 

-  Elargir lôAnimation scolaire gratuite ¨ dôautres th®matiques que les milieux 

aquatiques (fédérations de pêche 24-33-47) avec un volet eau potable (CESEAU en 

Girondeé), 

- Finalisation des travaux de la rehausse de la Ganne avec aménagements de 

prises dôeau ®tag®es et curage de la cuvette de fond pour am®liorer la qualit® des 

eaux restituées, 

- Suivi de la qualit® des masses dôeau superficielles du bassin versant du Dropt 

- Suivi des cours dôeau non r®aliment®s en 2024 (r®seau onde ®largi), 

- Fourniture des couverts végétaux sur la totalité du Syndicat Mixte du Dropt 

amont et sur les 3 bassins versants pilotes du Syndicat Mixte du Dropt aval 

(Dourdenne, Lescourroux et Andouille)  

- Poursuivre lôanimation avec lôensemble des agriculteurs du bassin versant du 

Dropt (en lien avec lôAAP Economies dôeau, les couverts v®g®tauxé). 
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B. Missions effectuées en 2024 

 

Les missions réalisées pour lôann®e 2024 ont été les suivantes : 

1. Etude de la continuité écologique du Dropt domanial : 
finalisation des travaux à Bagas avec un film de promotion des 
travaux, (disposition 35) 

 

 

(1) MOULIN DE BAGAS 

Le scénario retenu pour le moulin de Bagas est lôam®nagement dôune passe ¨ 

bassins successifs + passes à anguilles.  
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Plan général 
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Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°1 - Jardinière en 

encorbellement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principe de végétalisation de l'Ouvrage n°2 - Mur végétal 
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Une rencontre sôest d®roul®e sur site le 10/06/2022 avec lôOFB et le maitre dôîuvre 

pour affiner le projet  avant le lancement de la consultation. 

La consultation a été lancée en suivant avec une visite des travaux par les 

entreprises (consultation marché public) le 18/07/2022 mais le marché a été 

infructueux car nettement au-dessus de lôestimatif (décision du comité syndical du 

17/08/2222 suite ¨ lôouverture des plis le 01/08/2022). 

Le Syndicat mixte du Dropt aval avait pr®vu lôam®nagement du seuil de Bagas au 

cours de lô®t®-automne 2022 et avait repoussé les travaux ¨ lôautomne 2023. 

Afin dôaffiner le chiffrage par les entreprises, le syndicat a lanc® une ®tude 

géotechnique G2 Pro avec INFRANEO (réunion sur site le 12/01/2024) pour lôancrage de la 

passerelle et de la passe à poissons qui a été rendue en octobre 2023. 

En parall¯le, le maitre dôîuvre SOCAMA Ing®nierie a actualis® son avant-projet au 

vu de lôinflation pour un montant total de 765 000 euros HT avec la cr®ation dôune 

passerelle pour effectuer lôentretien de la passe ¨ poissons. 

Une demande de subventions complémentaires sera nécessaire sur la base des 

nouveaux ®l®ments pour des travaux ¨ lôautomne 2023. 

 

 Ces travaux ont fait lôobjet dôun diagnostic dôarch®ologie pr®ventive de la DRAC.  

Pour cela, lôINRAP est venu pour ®changer sur le diagnostic le 24 mai 2022 sur la base de 

lôarr°t® du 21 mars 2022. Le diagnostic terrain sôest d®roul® du 07 au 08/09/2022. 

Le courrier ci-apr¯s a indiqu® au maitre dôouvrage que le terrain concern® ne donnera lieu 

à aucune prescription postérieure. Le terrain est libéré de toute contrainte au titre de 

lôarch®ologie pr®ventive. 
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Afin de partager les travaux avec la municipalité de Bagas (propriétaire du moulin), plusieurs 

rencontres se sont déroulées *t en 2024 avec le maire de Bagas. 
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De plus, plusieurs échanges avec le nouvel ABF (le 29/09/2023é) se sont déroulées 

afin de finaliser le projet de passerelle permettant lôentretien de la future passe ¨ poissons. 

Un permis dôam®nager a ®t® d®pos® afin dôautoriser la cr®ation de cette passerelle ¨ 

proximité du site inscrit au titre des monuments historiques. Il a été obtenu le 09/12/2023. 

 

 

Photo montage de la future passerelle 

 

Le 27/06/2023, le Syndicat Mixte du Dropt aval a relancé le marché avec un nouvel avis 

dôappel dôoffres public ouvert ¨ la concurrence par voie ®lectronique concernant la 

Restauration de la continuité écologique sur le Dropt Domanial /Aménagement du seuil de 

Bagas. Une visite avec les entreprises sôest d®roul®e le 13/07/2023. 

La date limite de dépôt des offres était fixée au 28/07/2023 à 12 heures (heure de Paris). 

Le présent marché est un marché public de travaux à procédure adaptée. 

 

3 offres ont été enregistrées par le fonctionnaire du Syndicat Mixte du Dropt aval. 
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NÁ dôordre dôarriv®e Date de réception du 

pli 

Mode de réception 

du pli 

Nom du candidat 

1 27/07/2023 à 

16 :16 :35 

Voie électronique FAYAT 

ENTREPRISE TP 

2 28/07/2023 à 

9 :41 :05 

Voie électronique Groupement NGE 

Génie Civil 

3 28/07/2023 à 

11 :12 :46 

Voie électronique BUESA 

 

Lôouverture des plis de la commission MAPA sôest d®roul®e le 28 juillet 2023 ¨ 14h30. Les 

3 offres ont ®t® valid®es par la commission et une demande dôanalyse des offres a ®t® faite 

aupr¯s du bureau dô®tudes SOCAMA Ing®nierie Maitre dôîuvre. 

 

Les offres après négociation étaient les suivantes : 

 

Analyse du prix après négociation  

 

           Prix sans PSE  

 

N° ENTREPRISE Montant Note 

1 FAYAT TP ς Offre de base рфс рфпΣфс ϵ I¢ 40 

2 
Groupement NGE Génie Civil, GUINTOLI, NGE 
Fondations ς Offre de base 

971 упсΣлл ϵ I¢ 24,55 

3 BUESA ς Offre de base 620 пнпΣлп ϵ I¢ 38,46 

 

 

           Prix avec PSE  

 

N° ENTREPRISE Montant Note 

1 FAYAT TP ς Offre de base сто ролΣнм ϵ I¢ 40 

2 
Groupement NGE Génie Civil, GUINTOLI, NGE 
Fondations ς Offre de base 

1 081 пусΣлл ϵ I¢ 24,91 

3 BUESA ς Offre de base 708 прпΣлп ϵ I¢ 38,03 

 

Lôoffre la mieux-disante est celle de lôentreprise BUESA pour un montant lôoffre de base de 

620 424.04 ú HT et de 708 454,04 ú HT avec les PSE 1 ¨ 6. 
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Les travaux ont commencé le 11/09/2023 et ont été stoppés en raison des intempéries le 

25/10/2023.  

Une pêche dôinventaire des esp¯ces piscicoles pr®sentes dans le Dropt, en aval du moulin 

de Bagas, a été réalisée le 5 et 6 octobre 2023. 

 

 

 

Pour un seul passage, et sur seulement 150 mètres linéaires, les pêcheurs ont attrapé 16 

Blacks Bass, 11 Barbeaux fluviatiles, 165  Anguilles, 1465 Bouvières, 256 Chevaines, 434 

Gardons, 934 Goujons, 15 Brèmes, 42 Ablettes, un Aspe (espèce venue du Danube via la 

Loire) et autres menus fretins, au total ce sont 14 espèces relevées. 

 

Citons six crabes chinois, 282  Perches Soleil, 40 Pseudorasbora et 2 Poissons-Chats, soit 

cinq espèces. Au total, 3 381 poissons ont été pris dont 334 non relâchés. 

 

Les travaux ont repris le 24 juin 2024 lorsque les conditions m®t®orologiques lôont permis. 

Mais ceux-ci ont été interrompus en raison des intempéries fin septembre 2024 et de 

nouveaux stoppés le 18 octobre 2024.  
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Passes à bassins successifs inondés en septembre 2024 

 

Lôentreprise BUESA a pr®vu de recommencer les travaux courant juin 2025 et nous 

esp®rons la fin des travaux ¨ lôautomne 2025. 

 

2. Promotion du film des travaux de continuité écologique de 
Bagas 

 

 

Dans la continuité des 6 films réalisés sur la vallée du Dropt valorisés notamment 

avec les écoles, le Syndicat Mixte du Dropt aval a réalisé un film pour vulgariser les 

travaux du seuil de Casseuil et Labarthe. 

 

Les travaux du seuil de Bagas ont fait lôobjet de prises de vue en 2024, mais les 

travaux ayant été interrompus au 18 octobre 2024, de nouvelles prises seront effectuées en 

2025. 

 

Les films des autres ouvrages sont consultables via le lien suivant : 
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https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU    (Casseuil) 

https://www.youtube.com/watch?v=TTUItYWNpDo   (Labarthe) 

 

3. Valorisation pédagogique du site de Bagas (disposition 48) 

 
Le prestataire retenu pour réaliser la valorisation pédagogique du site du moulin de 

Bagas sur les th®matiques li®es aux actions du syndicat (1 panneau dôaccueil, 5 

mobiliers dôinterpr®tation, jalonnements et bancs dôinterpr®tation) est Aufildutemps 

pour un montant de 24350 euros HT avec le plan de financement suivant : 

 

Dépenses dôinvestissement :     24350.00 ú  
 
Recettes dôinvestissement 
Subvention de lôAgence de lôEau Adour Garonne (50 %)  12175.00 ú 

Subvention du département 33 (30%)    7305.00 ú 

 
Autofinancement (20 %) :       4870.00 ú 
- Syndicat mixte du Dropt aval     4870.00 ú 

 

La prestation a débuté en 2024 car le dernier arr°t® de subventions a ®t® pris en fin dôann®e 

2023. Les panneaux th®matiques sont finalis®s et seront mis en place ¨ lôautomne 2024 

après la réception des travaux de la passe à poissons et surtout après la remise en état du 

site (´le et chemin dôacc¯s pi®ton). 

 

 
 

tƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ valorisation pédagogique du site de BagasΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜ Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ 

effectués afin de ne pas gêner la réalisation des travaux. Le montant de la prestation est 24 орлϵ I¢. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=03P7gbHRuBU
https://www.youtube.com/watch?v=TTUItYWNpDo
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4. Pr®sence du Vison dôAm®rique sur le Dropt 

 

Le syndicat Mixte du Dropt aval a captur® un vison dôAm®rique aux abords du Dropt sur 

la commune de Roquebrune le 21/08/2024. Une espèce envahissante classée comme 

Susceptible dôOccasionner des D®g©ts (SODÁ) qui sôattaque aux oiseaux et aux îufs. 

Dôautres visons juvéniles avaient été observés à proximité du moulin de Bagas mi-juillet. 

 

 
Observation du Vison dôAm®rique sur le site du Moulin de Bagas. Source photo 

Piximovie : Benjamin Vianney 

 

Ce petit animal qui paraîtrait plutôt sympathique, mais dont il ne faut pas se fier à sa 

bonne bouille, est classé SOD. 

 

Il ne faut pas le confondre avec le vison dôEurope, son cousin, esp¯ce prot®g®e qui 

possède une tâche blanche sur la lèvre inférieure et supérieure, alors que le vison 

dôAm®rique ne poss¯de une t©che blanche uniquement sur la l¯vre inf®rieure. 

 

Très bon nageur et agile, prédateur vorace qui capture des proies au-delà de ses 

besoins, il sôattaque entre autres aux oiseaux nichant au sol, mais aussi aux poules de nos 

jardins, sôinfiltrant par les plus petits interstices des grillages. Le Vison dôEurope, aujourdôhui 

gravement menac®, est concurrenc® par le Vison dôAm®rique, originaire dôAm®rique du 

Nord et import® en Europe pour lôexploitation de sa fourrure. 

 

Il peut aussi faciliter la circulation de diverses maladies infectieuses, et constitue un 

réservoir à Coronavirus. 
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5. Exposition itinérante sur le Dropt et livret jeu lac du 
Lescourroux (disposition 48) 

 

Le prestataire retenu pour effectuer cette mission est le bureau dô®tudes Au fil 

du temps pour un montant de 24350 euros HT avec le plan de financement 

suivants : 

 

Dépenses dôinvestissement :     25 000.00 ú  
 
Recettes dôinvestissement 
Subvention de lôAgence de lôEau Adour Garonne (80 %)  20 000.00 ú 

 
Autofinancement (20 %) :         5 000.00 ú 
- Participations départements (10 %)      2 500.00 ú 

Å CD 24   632.50  ú 

Å CD 33  872.50 ú   

Å  CD 47  995.00 ú   

- Participation Epidropt (10 %)       2 500.00 ú  

 

Plusieurs r®unions de travail se sont d®roul®es au cours de lôann®e 2024 avec 

une finalisation prévue au premier trimestre 2025. 

Le projet prévoit donc 10 rolls up avec les thématiques exposées ci-dessous et un 

mobilier permettant dôaccueillir la cartographie du bassin versant du Dropt en lien 

avec les thématiques. 
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Le livret jeu du lac du Lescourroux (animal totem) avec lôinstallation de bornes 

est en cours de finalisation et sera installée au deuxième trimestre 2025. 
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6. Finalisation des dossiers réglementaires pour la 
renaturation du ruisseau des Tanneries pour la protection 
contre les inondations du collège de Monségur et réalisation 
des travaux (disposition 32) 

 

Lors de plusieurs évènements pluvieux, notamment ceux ayant conduits aux crues 

de fin mai 

- début juin 2018, des débordements ont été observés sur la commune de Monségur 

notamment sur la zone urbanisée située sur le ruisseau des Tanneries (collège, STEU1, 

gymnase), avant de confluer avec le Dropt. 

 

Plusieurs arrêtés de catastrophes naturelles liées aux inondations ont été pris sur la 

commune : en mai 1988, décembre 1999, janvier 2009 puis plus récemment mai/juin 2018. 

 

 

Plan de situation des ruisseaux de la Fontaine et des Tanneries 

 

Le syndicat mixte du Dropt aval, qui dispose de la compétence GEMAPI sur ce 

territoire, a opt® pour la r®alisation dôune étude hydraulique afin de mettre à jour la 
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connaissance du risque de crue sur les bassins versants des ruisseaux les Tanneries et la 

Fontaine. 

Le contexte de ce petit bassin (coteaux à fortes pentes) génère une réaction rapide 

à la pluie, engendrant des montées des eaux rapides. 

La pr®sente ®tude sôattache ainsi ¨ : 

- Caract®riser le fonctionnement hydraulique ¨ lô®chelle des deux bassins en 

jeu, 

- Identifier les enjeux impact®s et lôimpact de certains am®nagements, 

- Fournir des éléments techniques permettant la mise en îuvre 

dôune politique de gestion du risque inondation adaptée au contexte local. 

 

Lô®tude sôest déroulée en 3 phases : 

 

 

- Phase 1 : Recueil et analyse des données existantes 

Lôobjectif est de disposer dôune vision pr®cise du d®roul® et des impacts des crues : 

niveaux atteints, bâtiments touchés, conséquences. 

De pr®ciser les donn®es topographiques n®cessaires ¨ lô®tude hydraulique. De 

caract®riser lôhydrologie et la pluviom®trie de la zone. 

 

- Phase 2 : Etude hydraulique/hydrologique 

Une mod®lisation hydrologique/hydraulique sera mise en îuvre pour caract®riser les 

écoulements (hauteurs, vitesses) pour quatre occurrences de crue. 

Cette modélisation permettra de définir les risques de crue pour ces occurrences, et 

de caractériser la vulnérabilité correspondante des enjeux (bâtis et infrastructures). 

 

- Phase 3 : Proposition de solutions pour supprimer ou limiter le risque 

inondation. 

 

La r®union de d®marrage sôest d®roul®e le 10/02/2022 ¨ la mairie de Mons®gur. Les 

relevés topographiques ont été effectués le lundi 23 mai et le mercredi 8 juin 2023 avec 

lôanimateur SAGE. 

Un comit® technique sôest d®roul® le jeudi 22 septembre 2022 ¨ la mairie de la R®ole 

afin de préparer le COPIL du 26/10/2022. 

Une première restitution de la phase 1 a eu lieu le 26/10/2022 à Monségur. 
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Plusieurs rencontres se sont d®roul®es avec le maire de Mons®gur afin quôil accepte 

la suppression de la digue construite sans autorisation. Des réunions se sont déroulées 

avec la DDTM 33 et Philia le 30/09/2022 ¨ 11h afin dôaffiner la partie r®glementaire. 

Suite ¨ la pr®sentation en COPIL des r®sultats de lô®tat initial sur le secteur dô®tude 

et du fonctionnement hydraulique particulier, une phase de proposition en concertation avec 

les membres du COPIL a permis de faire ®merger deux sc®narios dôam®nagements pour 

r®duire le risque dôinondation du gymnase et du coll¯ge qui sont pr®sent®s ci-après : 

- Scénario 1 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, 

pour contenir les d®bits et associer la cr®ation dôun lit dô®tiage m®andr®. 

- Scénario 2 : augmenter la capacité du lit du ruisseau des Tanneries, sur le 

tronçon entre le camping et la confluence avec le ruisseau des Fontaines, et 

le prolonger jusquôau Dropt apr¯s la confluence, pour contenir les d®bits et 

associer la cr®ation dôun lit dô®tiage m®andr®.  

 

Lors du COPIL du 09/03/2023, il a été validé  
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Les travaux pour le scénario 1 consistent à creuser un nouveau lit mineur pour le 

ruisseau des Tanneries sur le tronçon entre la sortie du camping et la confluence avec le 

ruisseau de la Fontaine, et à combler le lit mineur actuel avec une partie des matériaux 

extrait du creusement du nouveau lit. 

Le Tableau 2 présente le chiffrage détaillé des travaux prévus pour ce scénario qui 

comprend : 

Å Les travaux pr®paratoires qui consistent ¨ pr®parer les acc¯s pour les engins 

dechantier en retirant les clôtures existantes sur les berges du tronçon, le débroussaillage 

de la végétation et des haies présentes ; 

Å Le d®capage de la terre v®g®tale sur le secteur pour pouvoir la reposer sur le 

nouveau lit et ses abords à la fin du chantier ; 

Å Les travaux de terrassement qui consistent au d®blai du nouveau lit mineur et au 

remblai de lôancien sous couvert de lôacceptation des services ; 

Å Pour les op®rations de terrassement, un important poste concerne lô®vacuation des 

excédents de matériaux en décharge qui pourra être optimisé lors des études de maitrise 

dôoeuvre dans le respect de la r¯glementation en vigueur; 

Å Lôam®nagement du nouveau lit mineur avec mise en place de m®andres en fond 

pour les écoulements en basses eaux, la remise en oeuvre de la terre végétale stockée 

précédemment, son engazonnement et la mise en oeuvre de plants adaptés. 
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En complément de ces principaux postes de travaux, deux postes moins 

conséquents sont ajoutés à ce chiffrage en lien avec les autres mesures de réduction du 

risque inondation : 

Å Un chiffrage des mesures de r®duction de la vuln®rabilit® pour les 2 b©tis identifi®s 

Å Un poste pour lôadaptation et le r®am®nagement du r®seau pluvial du coll¯ge et du 

gymnase avec la pose de clapets anti-retour, pour ®viter les remont®es dôeau du cours dôeau 

dans le réseau, et son prolongement dans le cas du gymnase où son évacuation dans le lit 

mineur des Tanneries devra être déplacé avec le nouveau tracé. 

 

Le montant total des travaux pour le sc®nario 1 sô®l¯ve à 143 000 ú HT sans les 

dossiers r®glementaires et la maitrise dôîuvre. 

 

Le plan de financement est le suivant avec un autofinancement de 20% du syndicat mixte 

du Dropt aval. 

 

Travaux 

renaturation du 

ruisseau des 

Tanneries (ú HT) 

 

Agence de lôeau 

Adour Garonne 

(30%) 

 

Région (20%) 

 

Département (30%) 

 

143 000 

 

42 200  

 

28 600 

 

42 200 

 

Le prestataire retenu pour effectuer les dossiers réglementaires (dossier déclaration) 

et la maitrise dôoeuvre est le bureau dô®tudes SOCAMA Ing®nierie en cotraitance avec Eau 

Méga Conseil en environnement.  

Le 23/07/2024, le COPIL a validé la solution technique permettant ainsi de 

lancer la consultation. 

 

Le 09/08/2024, le Syndicat Mixte du Dropt aval adressait un avis dôappel dôoffres 

public ouvert à la concurrence par voie électronique concernant les travaux de restauration 

hydromorphologique du ruisseau des Tanneries. 

La publication a été effectuée sur le BOAMP du 09/08/2024 au 06/09/2024 inclus et sur le 

profil dôacheteur du syndicat (https://demat-ampa.fr) du 13/08/2024 au 06/09/2024 inclus. 

La consultation a ®t® r®alis®e dans le cadre dôune proc®dure adapt®e de travaux. 
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La date limite de dépôt des offres était fixée au 06/09/2024 à 18 heures 30 (heure de Paris).  

Il ressort lôanalyse au vu des crit¯res expos®s ci-dessus. 

 

 

 

 
 

Lôentreprise Colas France Etablissement Pépin doit réaliser les travaux au premier 

semestre 2025 pour un montant de 64 370.99 euros HT, les plantations seront effectuées 

courant décembre 2025. 
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Exemple de batardeau pour les portes 
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7. Participation au travail des techniciens rivière, de 
lôanimatrice Natura 2000 pour la mise en îuvre du PPGCE sur 
les cours dôeau  

 

Mme PHILIBERT Juliette en remplacement de Mme LAINE Manon (du 1 février 2024 

au 31 juillet 2024) et M. BOUSQUET Alexandre ont b®n®fici® de lôaide de lôanimateur SAGE 

pour le montage et la mise en îuvre des programmes de travaux, et lôanimation Natura 

2000. 

Ces actions participent à répondre aux dispositions du SAGE Dropt sur les divers 

enjeux : gestion quantitative et qualité des eaux, milieux aquatiques et gouvernance. 

Lôanimateur SAGE a apport® un appui aux techniciens de rivi¯re lors de lôanalyse des 

offres des programmes de travaux rivière et les accompagnent en fonction des besoins, 

notamment lors de conflits sur le terrain avec les riverains, voire les élus.  

En qualité de directeur, il permet de garder une cohérence entre la planification du 

SAGE et les actions des deux syndicats de rivière. 

Il a porté en 2024 lôouverture aux ®lus dôun programme dôactions agricoles sur la 

vall®e du Dropt et la mise en place dôune animation autour des couverts v®g®taux. 

 

8. Suivi et accompagnement de lôanimatrice Natura 2000 
remplaçante (Congé maternité), 

 

Mme PHILIBERT Juliette a remplacé Mme LAINE Manon (du 1 février 2024 au 31 

juillet 2024). Lôanimateur SAGE lôa accompagn® lors des premi¯res rencontres avec les 

agriculteurs du territoire, afin de lui apporter un appui technique et de garder une continuité 

de service auprès des acteurs de ce territoire. 

 

9. Suivi de lôinventaire des zones humides sur le Dropt 
(disposition 38) 

 

Les inventaires zones humides ont débuté en 2020. Le tableau ci-dessous dresse lô®tat 

dôavancement de la mission et le restant ¨ faire.  

Au total depuis 2020 :  

 

- 1 474 sondages pédologiques ont été réalisés. 

- 2 429 ha de zones humides ont été cartographiées. 

Le pourcentage de réalisation des inventaires est de 55% divisé comme suit :  
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- 80% des affluents du Dropt ont été inventoriés, 

- 19% du Dropt et de ses petits affluents directs ont été inventoriés. 

Il apparait :  

- 19 bassins versants (sur 26) ont été intégralement prospectés, 

- 2 secteurs ont été partiellement prospectés, 

- 5 secteurs restent à inventorier. 
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Tableau de lôEtat dôavancement de lôinventaire des zones humides sur le territoire.  
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10. Le SAGE Dropt  

a) Rappel : Le périmètre du SAGE Dropt 

 

Lôarr°t® de p®rim¯tre du SAGE Dropt a été signé le 27 novembre 2014 en Lot 

et Garonne, le 15 décembre 2014 en Gironde, le 15 janvier 2015 en Dordogne. 

166 communes sont dans le périmètre SAGE Dropt sur les 168 communes de 
lôUHR Dropt. 

b) La Commission Locale de lôEau 

 

Lôarr°t® de constitution de la CLE a ®t® modifié le 8 novembre 2021 par le préfet 

du Lot et Garonne après les renouvellements des assemblées dô®lus suite aux 

élections départementales et régionales de 2021. (cf. annexe 1) 

 

 

c) Règles de fonctionnement de la CLE 

 

Les règles de fonctionnement de la future CLE ont été élaborées afin que celles-

ci soient opérationnelles dès sa mise en place.  

Les règles de fonctionnement de la CLE ont été validées le 02/07/2015 lors 

de la 1ère CLE. 

 

d) Phase dô®laboration du SAGE Dropt 

 

La phase dô®laboration a débuté à partir de la mise en place de la Commission 

Locale de lôeau (CLE) du 02/07/2015. 

 

(1) Analyse de lô®rosion des sols 

 

Lôanalyse de lô®rosion des sols est la suivante : 

 

¶ un aléa érosion fort à très fort en rive droite du Dropt de la confluence de 

la Garonne jusquô¨ lôEscourou ; en rive gauche du Dropt de la confluence 

jusquô¨ la Douyne sur les secteurs amont des sous bassins versants, 
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ainsi que sur les parties médianes des sous bassin versants de la Banège 

au Brayssou. Cet aléa fort à très fort sôexplique par une couverture du sol en 

culture annuelle ou cultures pérennes combinée à une battance moyenne à très 

forte, une érodibilité moyenne à forte et des pentes variables pouvant atteindre 

localement 30 %.  

¶ Un aléa érosion très faible en amont du bassin en lien avec une couverture 

majoritairement boisée combinée à une battance moyenne et une érodibilité 

forte.  

 

¶ Un aléa globalement faible à moyen sur le reste du territoire (en amont 

dôEymet en rive droite et rive gauche ainsi que sur la plaine alluviale du Dropt) 

: sur ces secteurs malgré la présence de cultures annuelles, on observe de 

faibles pentes combinées à un indice de battance et dôérodibilité moyenne à 

faible.  

LôAssociation Climatologique de la Moyenne-Garonne et du Sud-Ouest (ACMG) 

a proposé à Epidropt de participer à la candidature déposée au niveau Européen 

(projet RisqAquasoil).  

Lôun des objectifs du projet est de r®duire les flux de ruissellement et augmenter 

les potentiels de stockage de cette eau dans les sols. 

Une analyse de lô®volution des sols nus a ®t® effectu®e chaque mois 

dôao¾t 2018 ¨ octobre 2020 (par photointerpr®tation) sur le bassin versant du 

Dropt. (Cf. page suivante) grâce au projet européen INTERREG Atlantlique. 
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(2) SAGE Dropt : historique de la consultation administrative du 

SAGE Dropt 

 

La Commission Locale de l'Eau (CLE) avait donné un avis favorable pour 

engager les consultations administratives lors de la séance plénière du 15 octobre 

2019. 

Ces consultations se sont déroulées pendant 4 mois à compter du 15 

novembre 2019, soit jusqu'au 15 mars 2020. Elles ont été organisées en application 

des articles R212-38 et 39 du Code de lôenvironnement. Les structures concern®es 

ont été averties par mail et par courrier. 

 Cette étape a permis de recueillir les avis et remarques éventuelles. Les avis 

recueillis ont été analysés par la Commission Locale de l'Eau (CLE) et feront l'objet le 

cas échéant de propositions, de modifications du projet de SAGE. 

 

Ces avis ont été consignés dans un rapport de consultation des 

assemblées. 

Tout avis sera r®put® favorable sôil nôintervient pas dans ce d®lai de 4 mois. Les avis 

recueillis ont été joints au dossier dôenqu°te publique sur le projet de SAGE. 

Les documents sont téléchargeables sur le site Internet dôEpidropt via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html 

 

- le rapport de présentation du projet de SAGE Dropt, 

- le PAGD du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- le Règlement du SAGE Dropt validé soumis à la consultation, 

- l'Evaluation environnementale validée par la CLE soumis à l'autorité 

environnementale, 

- la délibération de la CLE du 15/10/2019 validant le projet de SAGE, 

- les cartes du PAGD du SAGE Dropt, 

- les cartes du règlement du SAGE Dropt. 

 

 

 

http://www.epidropt.fr/fr/actualite/article/projet-de-sage-dropt-con.html
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Le SAGE comporte 4 enjeux (Gestion quantitative, Qualité des eaux, Milieux 

aquatiques et Gouvernance) qui sont déclinés en 11 objectifs et 51 dispositions 

(cf. tableaux suivants): 
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Description Enjeux 

Sur les eaux superficielles : 
 
Une gestion du système de réalimentation 

à réaliser au plus près des besoins des 
milieux et des usages 

Un manque de connaissance et de 
partage de données sur le suivi 
quantitatif des cours dôeau, sur les 
prélèvements 

Des assecs chroniques sur certains cours 
dôeau non r®aliment®s 

Sur les eaux souterraines : des 
prélèvements en eaux souterraines quasi 
exclusivement pour lôusage Eau Potable 
(95% du volume). 

Les enjeux sur le volet quantitatif concernent : 

La connaissance et lôanticipation des besoins en eau 
La connaissance des ressources en eaux 

superficielles et souterraines et leurs suivis et 
leurs liens 

L'hydrologie des cours d'eau en particulier sur les 
cours dôeau non r®aliment®s qui subissent des 
assecs en p®riode dô®tiage 

Le partage des besoins en eau au regard de la 
ressource disponible 

Lôirrigation, facteur essentiel au d®veloppement 
agricole de filières à forte valeur ajoutée 

La gestion du risque inondation et érosion 

Objectif I : Améliorer la connaissance 

D 1 Caractériser l'hydrogéologie du bassin 

D 2 Améliorer la connaissance des cours d'eau non réalimentés 

D 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

D 4 
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets quantitatif, qualitatif et 
milieux 

D 5 
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs non réalimentés et 
réalimentés 

Objectif II : Mettre en adéquation les besoins et les ressources en intégrant les 
effets du changement climatique 

D 6 Connaître les assolements irrigués 

D 7 Améliorer le suivi de la gestion collective des ressources 

D 8 Rédiger un règlement d'eau des ouvrages de réalimentation 

D 9 Promouvoir les ®conomies dôeau en agriculture 

D 10 
Veiller à ce que les projets de retenues ne remettent pas en cause le remplissage 
des ouvrages collectifs 

D 11 Privilégier le développement de ressources collectives 

D 12 
Hi®rarchiser les usages sur les nappes captives identifi®es comme masses dôeau 
déficitaires 

R 1 
R®server les nappes captives, identifi®es comme masses dôeau d®ficitaires, 
¨ lôalimentation en eau potable 
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D 13 
Informer et mettre en place des actions dô®conomie dôeau sur le r®seau Eau 
Potable 

Objectif III : Intégrer les risques inondations et coulées de boues dans les outils 
dôam®nagement 

D 14 Prendre en compte les zones inondables dans les documents d'urbanisme 

D 15 
Intégrer le phénomène de ruissellement et le risque de coulées de boues dans les 
outils dôam®nagement du territoire 
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Description Enjeux 

Des eaux superficielles de qualité moyenne avec des 

pollutions diffuses majoritairement dôorigine agricole 

Un impact ponctuel des rejets liés aux infrastructures 

dôassainissement accentu® par la faiblesse des 

d®bits dô®tiage 

Des cours dôeau fortement segment®s par la 

pr®sence dôouvrages 

Un aléa érosion hydrique fort à très fort sur certains 

secteurs, ph®nom¯ne pouvant °tre ¨ lôorigine de 

dégradation de la qualité des eaux et de risques de 

ruissellement, coulées de boues. 

Les enjeux sur le volet qualité concernent :  

La connaissance de la qualit® de lôeau des affluents 
du Dropt et des lacs (grandes retenues) 

Les pollutions diffuses dôorigine agricole 
Lôimpact des pollutions ponctuelles en particulier sur 

cours d'eau avec débit d'étiage faible 
Les risques sanitaires pour les usages de loisirs 
Lô®rosion hydrique des sols 

Objectif IV : Améliorer la connaissance 

D 16 Mettre en place un suivi complémentaire de la qualité des eaux 

D 17 Améliorer le suivi qualité des eaux de la nappe alluviale du Dropt 

D 18 Développer le suivi qualité des plans d'eau de réalimentation 

D 19 Développer le suivi qualité des eaux de réalimentation 

Objectif V : Améliorer la qualité des eaux pour atteindre le bon état des masses 
d'eau 

D 20 
Orienter les pratiques agricoles dans un objectif d'amélioration de la qualité des 
eaux 

D 21 R®aliser ou mettre ¨ jour les zonages dôassainissement 

D 22 Evaluer et réduire l'impact des STEU sur les cours d'eau 

D 23 D®finir ou actualiser les sch®mas directeurs dôassainissement 

D 24 Acquérir la connaissance sur les rejets viticoles et limiter leurs impacts 

D 25 Améliorer la qualité des eaux restituées par les retenues collectives 

D 26 Am®liorer la qualit® de lôeau entrant dans les retenues collectives 

D 27 Assurer une gestion coordonnée des vannages 

Objectif VI : Réduire le phénomène d'érosion hydrique et son impact sur la qualité 
des eaux 
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D 28 
Identifier et intégrer les zones sensibles à l'érosion dans les documents 
d'urbanisme 

D 29 
Identifier les éléments du paysage qui contribuent à réduire le risque d'érosion et 
les protéger dans les documents d'urbanisme 

D 30 

 
 
 
Identifier et promouvoir des actions agricoles visant ¨ r®duire lô®rosion hydrique 
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Description de lôenjeu Enjeux 

Une qualité des milieux moyenne à médiocre en 

lien étroit avec la qualité physico-chimique et les 

d®bits des cours dôeau 

Une connaissance des milieux aquatiques 

réduite, par exemple des inventaires zones 

humides incomplets  

Des milieux naturels aquatiques et semi-

aquatiques remarquables identifiés mais peu 

valorisés 

Les enjeux sur le volet milieux aquatiques concernent :  

La connaissance des zones humides, plans dôeau et 
milieux aquatiques 

Lôam®lioration de la qualit® des milieux par une approche 
visant lôam®lioration de lôhydromorphologie des cours 
dôeau, de la continuit® ®cologique et plus globalement 
de la fonctionnalité des milieux, 

La préservation des milieux 

Objectif VII : Am®liorer le fonctionnement hydromorphologique des cours dôeau et 
la continuité écologique 

D 31 Renforcer le réseau de suivi sur les indices biologiques 

D 32 Poursuivre les actions de restauration et renaturation des cours dôeau 

D 33 Mener une gestion adaptée de la ripisylve 

R 2 Réduire le phénomène d'érosion et son impact sur les milieux aquatiques 

D 34 Prot®ger les ripisylves en les int®grant dans les documents dôurbanisme 

D 35 Améliorer la continuité écologique sur le Dropt et ses affluents 

D 36 D®finir le taux dô®tagement sur les cours dôeau 

D 37 Rétablir une continuité hydraulique sur les cours d'eau non réalimentés 

Objectif VIII : Préserver et restaurer les zones humides 

D 38 
Développer la connaissance sur les zones humides par la réalisation 
d'inventaires 

D 39 
Définir et mettre en îuvre une strat®gie de pr®servation et restauration des 
zones humides 

R 3 Protéger les zones humides 

D 40 
Intégrer les zones humides dans les politiques d'aménagement du territoire en 
les pr®servant dans les documents dôurbanisme 
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D 41 
Encadrer les mesures compensatoires en cas de dégradation des zones 
humides 

Objectif IX : Développer les loisirs en cohérence avec la préservation des milieux 
aquatiques 

D 42 
Développer la découverte des milieux aquatiques et les activités de loisirs 
nautiques 

D 43 
D®velopper et promouvoir lôactivit® de p°che et la protection des milieux 
aquatiques 
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Description Enjeux 

Nécessité de mettre en place une gouvernance 

opérationnelle intégrant tous les enjeux du SAGE 

Dropt 

Besoin de mobiliser les acteurs du territoire (des 

collectivit®s aux organismes agricoles, é) autour 

du SAGE 

Favoriser les échanges, la transversalité et la 

coh®rence des actions port®es par lôensemble des 

acteurs 

Les enjeux sur le volet gouvernance 
concernent :  
La mise en place de la GEMAPI 

(compétence GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des 
Inondations) en cohérence avec le 
SAGE et ses enjeux 

Le partage et lôint®gration des enjeux du 
SAGE Dropt auprès de tous les acteurs 

Objectif X : Mettre en îuvre la nouvelle gouvernance li®e ¨ la gestion du cycle de 
l'eau 

D 44 Conforter le r¹le d'EPIDROPT pour la mise en îuvre du SAGE 

D 45 Veiller à la cohérence entre le SAGE Dropt et les SAGE voisins 

D 46 Améliorer le partage dôinformations au sein de la CLE 

Objectif XI : Animer, informer et communiquer pour accompagner les acteurs et 
usagers du bassin Dropt dans la mise en îuvre op®rationnelle du SAGE 

D 47 Assurer la mise en îuvre et le suivi du SAGE 

D 48 Informer et communiquer sur l'eau auprès du public 

D 49 
Communiquer auprès des Aménageurs, Collectivités et acteurs du petit Cycle 
de lôEau 

D 50 Accompagner les porteurs de projets en amont de lôinstruction 

D 51 Définir une stratégie agricole cohérente avec les objectifs du SAGE 
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(3) Commission locale de lôeau (CLE) 

 

Le SAGE Dropt a été approuvé par les 3 préfets le 13/01/2022. 

 

Deux commissions locales de lôeau se sont d®roul®es en 2024 avec la 

r®alisation des comptes rendus par lôanimateur SAGE. 

 

Lôune le 19/07/2024 :  

Les points abordés ont été les suivants : 

o Validation du compte-rendu de la CLE du 26 septembre 2023, 

o Stratégie agricole du bassin versant du Dropt 

 Bilan des groupes de travail multi-acteurs pour contribuer au futur 

programme dôactions agricoles du Dropt (IFREE) 

 Présentation du projet de stratégie agricole (SCE) 

 Présentation des actions agricoles AAP Projet Economies et efficience 

de lôeau et hors AAP 

o Premiers r®sultats du diagnostic agraire dôune partie de la vall®e du Dropt 

dôEymet jusquô¨ Mons®gur (Etudiants Agroparistech) 

o Avis sur les PLUI Portes Sud Périgord et Bastides Dordogne Périgord 

o Avis sur le Schéma Régional des Carrières Nouvelle-Aquitaine 

o Entente des pr®sidents de CLE autour de lôaxe Garonne 

o Questions diverses. 

 

Lôautre le 15/10/2024 :  

Les points abordés ont été les suivants : 

 

o Validation du compte-rendu de la CLE du 19 juillet 2024, 

o Bilan des principales actions menées par EPIDROPT et les 2 syndicats de 

rivière en 2023. 

o Stratégie agricole du bassin versant du Dropt 

 Présentation de la synthèse du Recensement agricole 2020 sur le bassin 
versant du Dropt. 

o Questions diverses 
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o Visite du chantier de la passe à poissons du moulin de Bagas (33190) à partir 

de 14h. 

(4) Elaboration de documents sur le SAGE Dropt 

 

Plusieurs documents (cf. pages suivantes) ont été élaborés par lôanimateur 

SAGE Dropt avec lôappui dôun stagiaire : 

- Lô®rosion des sols, 

- Les zones humides, 

- Le guide de compatibilit® du SAGE Dropt avec les documents dôurbanisme. 

- Une plaquette sur les plantes exotiques envahissantes. 

 

Les documents distribués au sein des 3 syndicats sont pr®sents dans lôannexe 

1. 

(1) Guide de compatibilité du SAGE avec les documents 

dôurbanisme 

 

Le guide a été élaboré en interne et validé par la CLE du 22/09/2021. Un travail a été 

r®alis® avec deux communaut®s de communes en charge de lôurbanisme (CDC Haut 

Agenais Périgord et Bastides en Haut Agenais Périgord) et la mission Amenag eau 

(CD 33, réunion le 12/07/2021). (cf. annexe 2) 

Ce guide a été transmis par mail ¨ lôensemble des communes et communaut®s de 

communes du bassin versant du Dropt, les porteurs de SCOT. 

De plus, il a été transmis en 2022 avec le porté à connaissance pour les PLU en cours 

suivants : Allemans, Lauzun, Roumagne, Montignac de Lauzun et Montignac 

Toupinerie. 

 

Le 23/02/2024, un avis a été émis sur le PLUI Bastide Dordogne Périgord (cf. 

annexe 1 pour plus de précisions) par lôanimateur SAGE Dropt. 
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11. Stratégie agricole et son programme dôactions 
(disposition 51) 

 

Le SAGE valid® pr®voit au cours de lôann®e 1 (2022), le lancement de la strat®gie 

agricole du bassin versant du Dropt avec la mise en place d'un programme d'actions. 

 

Le prestataire retenu pour le déroulement de la stratégie agricole est le bureau 

dô®tudes SCE avec lôassociation IFREE pour un montant de 50 000 E HT. 

 

La Commission Locale de l'eau (CLE) a validé le 11 mai 2023 le lancement de la 

stratégie agricole du bassin versant du Dropt avec la réalisation d'un programme 

d'actions opérationnel.  

 

Cette stratégie a été abordée de la manière suivante : 

Dans le contexte du changement climatique (sécheresse, gel, fortes pluies, 

®rosion des solsé), le bon fonctionnement du bassin du DROPT pourrait °tre 

fragilis®, ces concertations ont pour objectif dôidentifier avec les acteurs ce qu'il 

serait possible de mettre en place ou de déployer comme pratiques ou filières 

(irriguée ou sèche) pour anticiper ces évolutions et contribuer à un système 

économiquement viable pour chacun. 

 

Afin de comprendre les enjeux du territoire et vérifier la concordance entre la vision 

des décideurs du projet, et les préoccupations des acteurs, un diagnostic préalable 

des filières a été opéré auprès de 20 filières et lors de deux focus groupe avec les 

Communautés de Communes du bassin versant du Dropt. 

 

Les entretiens ont été réalisés avec les 20 filières du territoire à partir de fin mai et se 

sont terminés majoritairement fin juin 2023. 

Les entretiens collectifs avec les élus du territoire (2 personnes MAXIMUM par 

structure : 1 ®lu r®f®rent accompagn® d'une personne en charge de lô®conomie 

et agriculture dans sa collectivité afin de faciliter les échanges) se sont déroulés 

le 04/07/2023 à 14h à Duras (Dropt aval) et le 05/07/2023 à 9h30 à Rives (Dropt 

amont).  
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Dôautres fili¯res non retenues par la CLE ont été mobilisées : INTERFEL et APFELSO 
(cf. tableau ci-dessous).  

 

 
 

 

Cette étape a consisté à rédiger de façon synthétique les différentes visions que les 

acteurs ont de la situation, d'identifier les principales préoccupations et attentes des 

acteurs locaux, les sujets qu'il serait important de traiter pour nourrir le diagnostic 

agricole et le programme d'actions. 

 

Ce diagnostic a pour but de préparer la concertation et nécessite de vérifier la 

disposition des acteurs ¨ sôengager dans ce processus de concertation, de recueillir la 

vision que les acteurs ont de la situation en identifiant leurs préoccupations principales, 

les contraintes et les propositions sur lôorganisation logistique de la d®marche. 

Une synthèse des entretiens a été présentée aux membres de la Commission Locale 

de lôEau (CLE) le mardi 26 septembre 2023. 

Il ressort de ces entretiens divers sujets qui pourront être abordés dans la future 

stratégie : autonomie alimentaire, diversité des exploitations, résilience, valeur ajoutée 

des territoires, développer la mutualisation de matériels, développer des relais sur les 

cultures, travail du solé  

Mais aussi : quels modèles adopter sur les coteaux ayant une moindre valeur 

agronomique ? Comment favoriser la reprise ou la transmission agricole en dehors du 

cadre familial ? 

Pour faire suite ¨ ces entretiens, lôInstitut de Formation Recherche et Education ¨ 

lôEnvironnement (IFREE) a pr®conis® de poursuivre cette d®marche de concertation, 

1 Fruits indus Société à responsabilité limitée GEORGELIN Lucien

2

Mais popcorn

Société par actions simplifiées

Nataïs  Popcorn

Coopérative agricole Groupement des éleveurs girondins

Coopérative agricole EXPALLIANCE (Terres du Sud)

4

Association Association Régionale des Industries Alimentaire Nouvelle-Aquitaine 

5 FD CUMA (47+33), 24 non fusionné

6 Fruits et légumes Association Association des Producteurs de Fruits et Légumes du Sud-Ouest (APFELSO)

7 Fruits et légumes Association régionale Lb¢9wC9[ ς !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ

8 Fruits et légumes Association AIFLG 47 - Association interprofessionnelle des fruits et légumes de Lot-et-Garonne

Elevage3
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en organisant une réunion publique (mercredi 15 novembre 2023 à 14h, salle des fêtes 

de Cours de Monségur) pour partager ce diagnostic des acteurs. 

 

Deux r®unions se sont d®roul®es ¨ Duras (lôune le 09/01/2024, lôautre le 08/02/2024) 

pour co-construire le programme dôactions agricoles sur la vall®e du Dropt avec les 

filières.  

Un groupe technique sôest d®roul®e le mardi 23 janvier 2024 au matin. 

Une r®union avec les ®lus dôEpidropt et des communaut®s de communes sôest 

déroulée le 26/03/2024 afin de pré-hiérarchiser les actions listées ci-dessous. 

Il ressort une liste de 19 actions issues des entretiens avec les acteurs du territoire 

dont Epidropt. 

 

Id®e 1 : Favoriser lôimplantation de l®gumineuses : en soutenant la mise en place dô®quipements agro-

industriels de petite taille et pour permettre une culture et une consommation locale. 

Par exemple : Atelier de trituration du soja pour production dôhuile et r®cup®ration des tourteaux, outil de 

d®shydratation du tr¯fle. 

 

Id®e 2 : Augmenter lôautonomie prot®ique (alimentaire) des rations 

- Soutenir le développement de la filière luzerne GRASASA présente sur le bassin versant 

- Faciliter lôenrubannage de la luzerne par la mutualisation des équipements nécessaires 

- Ajuster la composition de la ration pour quôelle reste ®quilibr®e 

 

Idée 3 : Mettre en place des filières de valorisation des productions du territoire 

- Travail avec les collectivités en charge de PAT et autres 

- Faire diagnostic et scénario agraire du territoire : avoir une vision des exploitations du territoire et 

des productions ou ateliers 

 

Idée 4 : Favoriser le d®veloppement du mara´chage avec lôacc¯s ¨ lôeau et au foncier 

 

Id®e 5 : D®velopper des fili¯res durables sur le territoire  

Par exemple : D®veloppement de la fili¯re Chanvre (Sud Bergeracois) par le D®partement 24 

 

Idée 6 : Favoriser les reprises dôexploitations, en particulier en ®levage 

 

Id®e 7 : Conservation des sols pour favoriser lôinfiltration, limiter lô®rosion, augmenter la r®serve utile du 

sol 

- Travail du sol : réduire le travail du sol 

- Matière organique : trouver des nouvelles ressources organiques pour lôagriculture (d®chets verts et 

alimentaires, boues de stationé), favoriser les restitutions de r®sidus (pailles et chaume) au sol. 

- Couverts à favoriser : implantation, types de m®lange, mais surtout destruction ou autreé en allant au-

delà du réglementaire 

- Mettre en place des groupes dôexp®rimentation (agriculteurs, techniciens agricoles, réseaux de ferme) 

- Valoriser les travaux dôinnovation effectu®s dans le secteur agricole ainsi quôau niveau des organismes 

de recherches sur lô®tude par fili¯re 

 

Id®e 8 : Mettre en place des infrastructures agro®cologiques (haies, agroforesterie) pour favoriser la 

biodiversit® (auxiliaires de cultures), le stockage de carbone, couper le vent, protection gelé 

 

Id®e 9 : Am®liorer la qualit® des rejets anthropiques 

- Créer des zones tampons à la sortie des réseaux de drainages agricoles 

- Créer des zones humides à vocation épuratoire en sortie de STEP par exemple 
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Id®e 10 : Identifier et d®ployer des nouveaux moyens de diversification dôactivit®s voire des nouveaux relais 

dôactivit®s (ex : agrivoltaµsmeé) 

 

Id®e 11 : Diversifier les ateliers en vue dôam®liorer la r®silience des exploitations aux al®as climatiques et 

®conomiques 

 

Id®e 12 : Diversifier les rotations en vue dôam®liorer la r®silience aux al®as climatique et ®conomique 

- Favoriser lôinvestissement ou la mutualisation dô®quipement pour contribuer à la diversification 

- Engager un travail sur la base des variétés existantes : dates de semis, précocité et stades de 

d®veloppement (implantation, floraison, r®sistance au coup de chaud ou manque dôeau et aux maladiesé) 

 

Id®e 13 : Proposer des diagnostics dôexploitation en vue dôam®liorer la r®silience au changement climatique 

Id®e 14 : Economies dôeau 

1) Piloter les usages de lôeau 

- Améliorer les dispositifs de mesures (sondes, station météo,) et valoriser en les mettant en synergie :  

¶ Améliorer le suivi hydrométrique sur le Dropt et en amont du lac des Graoussettes (Dourdenne)  

¶ Mettre en place un réseau expérimental de 20 sondes capacitives sur le bassin versant du Dropt sur 

X ann®es afin de promouvoir les ®conomies dôeau 

¶ D®ploiement dôun r®seau de stations m®t®orologiques 

- Traitement des données pour les rendre utilisables par lôagriculteur 

 

2) Identifier et lister les strat®gies dôadaptation opérationnelles (utilisation de variétés précoces, 

utilisation dôesp¯ces moins sensibles ¨ la s®cheresseé) 

 

3) Utiliser des matériels plus économes en eau 

- D®velopper lôirrigation de type ç Goutte ¨ goutte è sur X hectares 

- Favoriser lôacquisition de mat®riels dôirrigation hydro-performants 

A v®rifier : Montage financier ¨ trouver pour favoriser les ®conomies 

 

Idée 15 : Optimiser le potentiel dôeau sur le territoire pour les diff®rents usages 

- Centraliser les données sur les volumes dôeau pr®lev®s sur le bassin (OUGC) 

- Evaluer le potentiel dôoptimisation des réserves collinaires, des retenues sans usages (lac de 

Castelgaillard) et des plans dôeau existants et si nécessaire, définir les actions à mettre en place, les 

valoriser 

- Commanditer une étude pour évaluer le niveau de réutilisation possible des eaux traitées 

- Optimiser la gestion des r®servoirs de soutien dô®tiage 

¶ Syst®matiser le partage dôinfos entre irrigants et gestionnaire 

¶ Continuer et valoriser la gestion anticipée des tours dôeau sur les secteurs tendus 

¶ Expertiser les r®seaux collectifs dôirrigation ¨ moderniser 

 

Idée 16 : Favoriser la mise en place de dispositifs de r®duction, dôoptimisation et de r®cup®ration dôeau en 

particulier pour de petites exploitations de maraîchage 

 

 

Id®e 17 : Mettre en place ou relayer lôexistence de groupes dôexp®rimentation, de journ®es de 

d®monstrations de mat®riel, journ®es Bout de champs ou de fili¯res, dôespaces tests (ex : cultures peu 

consommatrice dôeau Cf. Chambres dôAgriculture) 

 

Id®e 18 : Maintenir la gouvernance du programme dôactions agricoles et la mobilisation des instances, 

animer et coordonner le programme 

- Identifier les porteurs de projet et solliciter lô®ligibilit® du territoire aux appels ¨ projets fili¯re, PAT et 

MAECé 

- Mobiliser de nouveaux financements 

 

Id®e 19 : Accompagner les acteurs agricoles dans leur d®marche de progr¯s continu 

- Accompagnement technique individuel 

- Accompagnement collectif : GT, formation, journées, expérimentation 
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- Information et formation des conseillers agricoles 

- Mobiliser des MAEC notamment Eau et définir les zones à privilégier 

- Rechercher de nouvelles mesures dôaide. 

 

La formalisation des id®es est en cours sous forme de 20 fiches dôactions avec 

une finalisation de la strat®gie et du programme dôactions courant juillet 2025. 

Celui-ci a été volontairement retardé en raison des élections des chambres 

dôagriculture d®but 2025. 

De plus, un travail complémentaire est en cours pour élargir les idées à des 

acteurs non rencontr®s en 2024 (CUMA, Coop®ratives viticolesé). 

 

12. Stratégie de préservation et restauration des 
zones humides (disposition 39) 

 

Des réunions de rencontre avec les CEN départementaux ce sont déroulées le 

18/10/2024 (Eymet) et le 14/11/2024 (La Réole). 

Une r®union dô®changes est pr®vue avec le bureau dôEpidropt d®but 2025.  

Le document de « Stratégie Zones humides è est en cours dô®laboration.  Le 

document se compose de 2 grandes parties :  

- Un diagnostic des bassins versants du territoire selon différents enjeux 

(quantitatif, qualitatif, objectif du SDAGE, inondation et biodiversité). 

- Les actions proposées sur le territoire, au regard du diagnostic établi.  

 

Ces actions proposées doivent être validées par les différents acteurs et la CLE 

du SAGE Dropt pour une édition finale du document. Un stagiaire sur une durée de 2 

mois sera recruté en 2025 pour appuyer la technicienne dans cette mission 

(notamment sur la partie diagnostic).  

 

13. Actions ®conomies dôeau en Agriculture 
(disposition 9) 

 

Afin de r®pondre au volet ®conomie dôeau en Agriculture, le syndicat mixte 

Epidropt a décidé de porter les programmes présentés ci-après. 

La mise en îuvre sera effective en 2025 avec le soutien de lôanimateur agricole 

et de lôanimatrice OUGC. 
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EPIDROPT 2024 : AAP ECEAU  

Désignation 
Calcul du 
ŎƻǶǘ Ŝƴ ϵ I¢ 

ETAT 
Agence de 

l'eau Adour-
Garonne 

EPIDROPT TTC 

Sonde niveau d'eau intermédiaire 
Dropt Girondin 

2 820 10,00 % 70 % 20,00 % 3384 

    нунΣлл ϵ м фтпΣлл ϵ рспΣлл ϵ   

Couverts végétaux expérimentaux 3 900,00 10 % 70 % 20,00 % 390 

    офлΣлл ϵ н толΣлл ϵ тулΣлл ϵ   

Animations couverts végétaux 
expérimentaux 

3 500 10 % 70 % 20,00 % 4200 

    орлΣлл ϵ н прлΣлл ϵ тллΣлл ϵ  

¢ƻǘŀǳȄ Ŝƴ ϵ I¢ нм лнл ϵ н млн ϵ мп тмп ϵ п нлп ϵ  
 

EPIDROPT 2024 : Stratégie Agricole (hors AAP ECEAU)  

Désignation 
Calcul du 
ŎƻǶǘ Ŝƴ ϵ I¢ 

ETAT 
Agence de 

l'eau Adour-
Garonne 

EPIDROPT TTC 

Etude sur l'amélioration de la 
connaissance des surfaces irriguées sur 

le BV Dropt 
2 350 30 % 50 % 20,00 % 2820 

    тлрΣлл ϵ м мтрΣлл ϵ птлΣлл ϵ   

20 sondes capacitives avec prestation 
de mise en service, abonnement 

annuel et conseils  
37 500 30,00 % 50 % 20,00 % 45000 

    мм нрлΣлл ϵ му трлΣлл ϵ т рллΣлл ϵ   

8 stations météo Sencrop+ bilan 
hydrique+ abonnement 1 année 

8 600,00 30,00 % 50 % 20,00 % 10320 

    н рулΣлл ϵ п оллΣлл ϵ м тнлΣлл ϵ   

¢ƻǘŀǳȄ Ŝƴ ϵ I¢ пу прл ϵ мп рор ϵ нп ннр ϵ ф сфл ϵ  
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14. Renouvellement des 300 compteurs avec la 
t®l®rel¯ve de lôensemble des usagers agricoles sur les 
axes réalimentés (disposition 9) 

 

Pour la campagne 2024, lôensemble des irrigants étaient équipés en compteurs 

avec t®l®rel¯ve sauf une petite dizaine dôirrigants (diam¯tre des pompes tr¯s important, 

petits contrats pour du jardinage (compteur ne pouvant être adapté à des diamètres 

de tuyau dôarrosage de faible dimension). 

Les compteurs sont la propriété de la collectivité.  

 

15. Bilan de lôOrganisme Unique de Gestion collective 
(disposition 36) 

 

Le Syndicat Mixte Epidropt a été désigné dôoffice en tant quôorganisme unique 

(cf. annexe 4) pour améliorer la connaissance des prélèvements sur les axes non 

réalimentés et les retenues déconnectées. 

LôOrganisme Unique Garonne aval Dropt est essentiel pour la gestion du 

volume pr®levable sur le bassin versant du Dropt et dôavoir une coh®rence de 

traitement du bassin versant entre les axes réalimentés et non réalimentés. 

La gestion de lôOUGC impliquera le recrutement de personnel afin de r®aliser 

cette mission (temps estimé 0.5 ETP). 

 

5 dispositions du SAGE Dropt sont concern®es par la mission dôOUGC : 

 

Objectifs 

Type 

de 

Leviers 

Dispositions 

I  
Améliorer la 

connaissance 

C 3 Fiabiliser la connaissance des prélèvements 

C 4 
Evaluer l'impact des retenues individuelles sur les volets 

quantitatif, qualitatif et milieux 

C 5 
Evaluer la répartition des volumes prélevables entre secteurs 

non réalimentés et réalimentés 

II  

Mettre en adéquation 

les besoins et les 

ressources en 

intégrant les effets du 

changement 

climatique 

C 6 Connaître les assolements irrigués (optionnel) 

A 9 Promouvoir les ®conomies dôeau en agriculture 
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Cette mission faisant partie du volet quantitatif du SAGE et donc de la mission 

commune SAGE. 

Le r¯glement int®rieur de lôOUGC (cf. annexe 5) a été validé par la commission 

locale du Dropt le 05 décembre 2024 et par le comité syndical le 19 décembre 2024. 

Le bilan du PAR 2024-2025 est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

AUP ETIAGE
Volume 

demandé

somme des 

volumes 

non 

réponse 

écart demandé-

AUP étiage

10 315 000  10 325 099  158 890     10 099           

735 000       534 130       177 180     200 870 -        

10 076 000  5 264 120    2 252 800  4 811 880 -      

AUP HORS 

ETIAGE

Volume 

demandé

somme des 

volumes 

non 

réponse 

écart demandé-

AUP étiage

4 194 000    3 950 693    435 700     243 307 -        

307 000       214 130       76 500       92 870 -          

-               -               -             -                 

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

EAUX SUPERFICIELLES

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

EAUX SUPERFICIELLES

Bilan par type de ressource PAR 2024-2025

AUP ETIAGE Volume demandé

somme des 

volumes non 

réponse étiage

écart demandé-

AUP étiage

non réalimentées 392 000                    339 004               85 353                  52 996 -              

réalimentées 10 182 000                10 112 586           -                        
 en attente de 

R&E 

 Volume à mettre à 

jour à partir du 3 mars  

735 000                    705 258               177 180                29 742 -              

10 076 000                6 038 572            1 286 050             4 037 428 -         

AUP HORS ETIAGE Volume demandé

somme des 

volumes non 

réponse étiage

écart demandé-

AUP étiage

4 194 000                 4 307 855            312 193                113 855             

307 000                    254 229               59 500                  52 771 -              

-                            -                       -                        -                     

Solution appliquer un coeficient réducteur à l'ensemble des prélèvement de 

0,973570373

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

EAUX SUPERFICIELLES

EAUX 

SUPERFICIELLES

NAPPES DECONNECTEES

RETENUES DECONNECTEES

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

TYPE DE RESSOURCE DANS LE PAR 

Bilan par type de ressource PAR 2025-2026
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Apr¯s consultation de GDS 85 et GESTEA, une r®union sôest d®roul®e le 31/07/2024 

avec la DREAL pour lôharmonisation des bases de donn®es ¨ lô®chelle du bassin Adour 

Garonne. 

Le Syndicat nôa pas souhait® donner suite au logiciel OUGC. 

 

De plus, la disposition 5 du SAGE Dropt préconisait lors du renouvellement de lôAUP 

de séparer les volumes autorisés sur les axes réalimentés et non réalimentés. 

Ce changement a été validé avant le renouvellement de lôAUP lors du comit® syndical 

dôEPIDROPT le 19/12/2024. 

 

16. PAEC sur le bassin versant du Dropt 

 

a) Point sur les PAEC Natura 2000 et Dropt amont (disposition 51) 

 

Le syndicat mixte Epidropt a délibéré favorablement pour le portage de 

lôanimation du site Natura 2000 à compter du 6 juillet 2019.  Mme LAINE Manon a été 

recrutée pour animer le site Natura 2000 à compter du 1er janvier 2021 sur un poste 

à mi-temps. Elle a été remplacée du 1er février 2024 au 31 juillet 2024 par Juliette 

PHILIBERT. 

La convention cadre relative ¨ lôanimation pour la mise en îuvre du 

DOCOB Natura 2000 du réseau hydrographique du Dropt a été signée du 12 

septembre 2022 jusquôau 12 septembre 2025, pendant 3 ann®es 

supplémentaires. (D®cision du comit® syndical dôEpidropt le 16/12/2021). 

 

Lôanimateur SAGE a accompagné ¨ la mise en îuvre du PAEC 2024 et à 

lô®laboration du PAEC 2025 (Programme Agroenvironnemental Ecologique et 

Climatique) avec les mesures suivantes contractualisées en faveur de la 

biodiversité pour le site Natura 2000 :  
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Une présentation au COPIL a été effectuée le vendredi 13 décembre 2024 

¨ la salle dôaccueil du ch©teau de Duras et le futur PAEC 2025 site Natura 2000 a 

été déposé pour une enveloppe de 200 617 euros. Le PAEC amont a été déposé 

pour un montant de 149 874 euros. 

 

17. Site internet EPIDROPT et articles de presse 
(disposition 46) 

 

Le site Internet est consultable via le lien suivant : 

http://www.epidropt.fr/ 

http://www.epidropt.fr/
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Lôanimateur SAGE a fourni des actualités le site Internet au cours de lôann®e 

2024 et a participé à la refonte du site. 

 

De nombreuses actualités avec notamment la stratégie agricole du SAGE 

Dropt, le financement du projet de Bagas, le film du Syndicat mixte du Dropt amont, 

lôanimation pour les plantations de haieé 

Plusieurs articles de presse ont été diffusés au sujet du SAGE Dropt 

(diffusion sur le Sud-Ouest, le R®publicainé). 

0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÄïÔÁÉÌÓȡ
3ÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ Äȭ%ÐÉÄÒÏÐÔ Ȧ

#ÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÁÄÒÅÓÓÅ ȡ×××ȢÅÐÉÄÒÏÐÔȢÆÒ
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18. Partie administrative dôEPIDROPT (dispositions 
44 et 47-48) 

 

Lôanimateur SAGE a particip® ¨ lô®laboration des rapports, comptes-rendus et 

délibérations des 3 comit®s syndicaux dôEPIDROPT (09/04, 30/07, 19/12) pour la 

mission commune, les 3 autres missions optionnelles (mission à caractère optionnel 1 

: Aménagement du bassin versant du Dropt, mission à caractère optionnel 2 : Gestion 

de la r®alimentation des cours dôeau du bassin versant du Dropt, mission ¨ caract¯re 

optionnel 3 : Réalisation des ouvrages de réalimentation et des ouvrages de gestion 

quantitative). 

 

Le Budget Pr®visionnel 2024 (BP 2024) a ®t® pr®par® par lôanimateur SAGE 

ainsi que le Compte Administratif 2023 (CA 2023). 

Il assure le suivi des dossiers de demande de subventions pour Epidropt et les 

syndicats de rivière. 

Il a assuré les réunions de bureau dôEpidropt suivantes : le 20/03, le 20/07 et 

30/07. 

 



 

 

54 

 

19. Partie administrative du Syndicat mixte du Dropt 
aval et Syndicat mixte du Dropt amont (disposition 44) 

 

Lôanimateur SAGE impulse les actions du SAGE en réalisant les rapports, les 

comptes rendus, les délibérations des comités syndicaux pour le compte des 2 

syndicats de rivière membre. Il prépare le Budget Prévisionnel 2024 sur la base du 

programme de travaux travaillé puis validé par les élus et a vérifié le Compte 

Administratif 2023. 

Il suit les dossiers de subventions en veillant au solde des dossiers lorsque les 

opérations sont terminées. 

Lôanimateur SAGE a effectu® les comit®s syndicaux suivants en 2024 : 

- Le 08/04, le 08/10 (SM Dropt aval) 

- Le 09/04, (SM Dropt amont) 

 

Il pr®sente ®galement ¨ chaque comit® syndical lô®tat dôavancement du SAGE 

Dropt et conforte la cohérence des actions des syndicats avec les dispositions du 

SAGE Dropt. 

 

20. Commission locale de gestion du Dropt 

 

Les structures suivantes concernées par le périmètre Dropt sont associées 

dans le cadre dôune Commission Consultative permettant lôexercice coll®gial de la 

mission de répartition annuelle du volume prélevable notifié. Cette commission est 

composée : 

- 8 repr®sentants dôEPIDROPT accompagn®s de son d®l®gataire 

- 1 repr®sentant de la Chambre dôagriculture de la Gironde 

- 1 repr®sentant de la Chambre dôagriculture de la Dordogne 

- 1 repr®sentant de la Chambre dôagriculture du Lot et Garonne 

- 1 représentant de la DDT 47 

- 1 représentant de la DDT 24 

- 1 représentant de la DDTM 33 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 24 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 47 

- 4 représentants des préleveurs agriculteurs du 33 
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3 commissions se sont déroulées en 2024 avec les ordres du jour suivants : 

- lôune le 13/02/2024 : 

o Bilan de la campagne 2023 

o Etat de remplissage des lacs 

o Point sur les contrats patrimoniaux sur le Dropt et la Dourdenne, 

o Rehausse de la Ganne : Distribution de l'eau suivant les critères de l'appel à projet  

o Rappel des règles de distribution 2023 et validation des règles 2024, 

o Distributions des quotas dôeau disponibles 2024 et fixation du quota 

o Point sur les travaux de la rehausse de la Ganne : vidange complète du lac le 15 

septembre 2024, 

o Modification de lôAUP : augmentation du volume pr®levable, 

o Organisme Unique de Gestion collective : D®signation dôEpidropt 

o Contrat DSP : indexation du tarif 2024 

o  Questions diverses. 

 

 

- lôautre le 22/08/2024 : 

 
Approbation du compte rendu du 13 février 2024,  

o Point sur les travaux de rehausse de la Ganne,  

o Rehausse de la Ganne : distribution de lôeau suivant les crit¯res de lôappel ¨ projet,  

o Pr®sentation du projet de r¯glement int®rieur de lôOUGC,  

o Présentation du PAR 2024/2025,  

o Questions diverses.  

 

- et la dernière le 05/12/2024 

 

o Bilan de la campagne 2024,  

o Etat de remplissage des lacs,  

o Rehausse de la Ganne : Distribution de lôeau suivant les crit¯res de lôappel ¨ projet (version 

définitive),  

o Rappel des règles de distribution 2024 et validation des règles 2025,  

o Pr®sentation et avis sur le projet de r¯glement int®rieur de lôOUGC,  

o Distribution des quotas dôeau disponibles 2024 et fixation du quota,  

o Modification de lôAUP : augmentation du volume pr®levable,  

o Acquisition et mise à dispositions de 20 sondes capacitives avec prestations de mise en 

service, abonnement annuel et conseils,  

o Acquisition de 10 stations météorologiques Sencrop (10 pluviomètres, 5 anémo et 2 solars) + 

bilan hydrique et 1 abonnement annuel,  
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o Rehausse de la Ganne : fin des travaux,  

o Questions diverses.  

 

21. Plan de gestion des lacs du Brayssou et de la 
Ganne:  

 

EPIDROPT a réalisé deux rehausses, lôune pour le lac du Brayssou (80 cm) et 

lôautre pour le lac de la Ganne (100 cm). 

Dans le cadre des mesures compensatoires, un plan de gestion a été mis 

en place pour chaque lac afin dôassurer le suivi des milieux et des espèces. 

 

a) Plan de gestion du lac du Brayssou 

 

Conform®ment ¨ lôarr°t® de d®rogation dôesp¯ces prot®g®es, Epidropt a 

mandaté le bureau dô®tudes Biotope pour la réalisation du Plan de Gestion du 

Brayssou.  

Deux sites ont été choisis pour la mise en îuvre de ces mesures à proximité 

immédiate du lac de Brayssou. Le premier est localisé sur les coteaux calcaires situés 

au nord du lac, le second au sein dôune prairie humide au niveau de la queue du lac. 

Lôobjectif du plan de gestion est de proposer des modalit®s de gestion adapt®es 

au sein de ces parcelles de manière à améliorer la qualité des habitats présents pour 

les espèces concernées par la compensation à savoir : 

- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) : espèce « parapluie » des milieux 

ouverts et semi-ouverts ; 

- Jacinthe romaine (Bellevalia romana) ; 

- Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris). 

Par ailleurs, des suivis relatifs aux esp¯ces dôamphibiens, des zones humides 

et de lôavifaune sont ®galement pr®vus pendant 25 ans afin dô®valuer lôinfluence de la 

rehausse du niveau des eaux et des nouveaux cheminements sur le cycle biologique 

de ces espèces. 
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Les objectifs du plan de gestion sont les suivants : 

- Fauche extensive des Pelouses xéro-marnicoles favorables au Damier de 

la Succise, 

- Pâturage extensif, 

- Débroussaillage, 

- Mise en place dôhibernaculum, 

En parallèle, un suivi du Damier de la Succise, des amphibiens, de lôavifaune et 

de flore patrimoniale avec ses habitats sera effectué avec une certaine fréquence. 

Les actions prévues sur le site de compensation n°1 du lac du Brayssou : 

pelouses xéro-marnicoles, doivent °tre effectu®es en r®gie. Ainsi, avec lôaide des 

classes de premières GMNF du lycée du Cluzeau de Sigoulès, les actions du plan de 

gestion ont été effectuées le 07/11/2024. La disponibilit® de cette main dôîuvre 

importante, nous permet de r®aliser lôensemble des travaux de fauche, de 

d®broussaillage, dôexport de fauche et de cr®ation des hibernaculums de mani¯re 

manuelle, afin dô®viter le tassement des sols par des engins m®caniques. Les actions 

à mener dans les prochaines années concernent des surfaces bien moindres et des 

travaux plus facilement réalisables. Très intéressés par ces chantiers écoles sur cette 

thématique, le lycée du Cluzeau, et sa filière GMNF, se montrent déjà volontaires pour 

collaborer aux travaux de lôann®e N+7 en novembre 2025. 
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Photos : Réouverture des prairies xéro-marnicoles 

 

 

 

 
Carte de Localisation des actions de gestions sur les pelouses xéro-marnicoles du lac du 

Brayssou 
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Photos : Cr®ation dôhibernaculum sur les pelouses x®ro-marnicoles du BRAYSSOU 

 

b) Plan de gestion du lac de la Ganne 

 

Les travaux de rehausse du lac de la Ganne sont terminés. 

Le plan de gestion en lien avec le projet de rehausse du lac de la Ganne a été 

finalisé en 2024 et a été transmis à la DREAL Nouvelle Aquitaine le 24/12/2024. 

Conform®ment ¨ lôarr°t® de d®rogation dôesp¯ces prot®g®es, Epidropt a 

mandat® le bureau dô®tudes Azellus pour la réalisation du Plan de Gestion du lac de 

la Ganne. 

Les zones de compensation du lac de Ganne sont localisées le long de la rive 

droite du lac. Elles ciblent, le Damier de la Succise, lôOrchis ¨ fleurs l©ches et 

lôOphioglosse vulgaire ; une seconde est au bout du lac sur la rive gauche, celle-ci ne 

cible que le Damier de la Succise.  

Une dernière zone de compensation est située au niveau de la queue du lac du 

Brayssou, près du lieu-dit « Coumbe del Pé Blanc ». Elle cible le Damier de la Succise. 
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Figure -Localisation des zones compensatoires 

Une ouverture des prairies mésophile de la zone de compensation n°2 et n°3 

est prévue courant janvier 2025 en partenariat avec le lycée du Cluzeau. 

 

22. Suivi de la qualité des eaux des barrages du 
Brayssou, des Graoussettes, du Lescourroux en 2023 
(disposition 25) 

 

Le nouveau contrat DSP signé le 15 mars 2019 pour une durée de 14 années 

et 9.5 mois, a permis la mise en place dôun suivi de la qualité des eaux de 

restitution pour le Brayssou, le Lescourroux et la Nette. 

Dans le cadre de ce nouveau contrat relatif à la gestion des 5 barrages 

(délégataire CACG), il a été mis en place depuis 2019 un suivi de la qualité des eaux 

restituées par les barrages sur les 7 paramètres déclinés dans le tableau suivant : 


















































































































































































